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APRÈS L'ARTICLE 16

Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots : 

« ou lorsque cette délibération a été rapportée avant le 31 décembre 2011. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement  vise  à  permettre  aux  communes de moins de 2000 habitants  de
récupérer la taxe locale sur l'électricité si le syndicat rapporte sa délibération avant la fin de l’année
2011.


